
REPUBLISUE POFUL{Iitl, llu BENIN

PRESIDENCE Dli LA IiTPUBLIOUE

V1J 1f ordoruranc e. N? 77-32
de 1a Loi Fondamentale

Vu

DECI1ET No B2-f9B du 2J novembre 1982

portant création de Ia commissLon
lnterministérielIe chargée dr é1e:di er
les modalités de la création dn Répub1i-
que Populaire du Bénin drune Ecole des
Pupl11es de la Nation. .

LE PRIISIDLNT DE LA REPUBLIOUE,
CTTEF DB LIET/IT, PIIESIDINT DU

CONSEÏL BXECT]"IIF NTTTON],L,

du ÿ septcmbre 1977 portant promulgatlon
dc la Jrépubliquc Populaire du Bénin,

l:e -décret No 82-1 24 du 9 avril 1ÿ82 portant composition.du.,Consci1
Exécutif National et de son Comité Pèrmalent, . 1'

DEÇil .ETE

4lllcl,Af-e:'.- 11 est créé une commission intcrministérieL1ê chargéedrëffilïêFTes moclalités de 1a crcetion en Rdrpublique populaire dù
Bénin druYæ Ecole des Pupilles dc- Ia Nation.-

t ù.e 2 La compositlon de l-a commlssion est Ia suivaJxte 3

ryrr,rèLFô : -

Le Ministre du P1an, de Ia Statlstlque et de
1lAnalysc EconomiquÉ. ou son représeritant.

Le Ministre d.es Travaux Pub1lcs, d.e Ia Construc-tion et de ltHabitatrou son repiésentant,

Le Ministrè des Enseignements Eaternel et d.e Base
ou son représentalt,
Le ministre des Brseignements l,loyens Généra1,
Technlque et Professionnel ou son représentait,
Le Ministre dcs Finances ou son reprôsentant,
Le Mj-nistre des Affalres Etraneères et dr 1a
Coopératlon ou son repüd,sentani,

Le Ministre do ]- tIntérleur et dc la Sécurlté
Publ lque ou son représentant,

-l_1 {lgstre.du frarrall et des Àffelres;S.ec}a1es
ou son représentant,



2

- Le I{inistre de 1a Défense Natlonale ou son
rcprés cntant.

ALtlcle 1;- La commission a pour mission drexploitcr rationnel.lenent
1a correspon dance ci- ointe et dc fr,'.ire d;s propositj.ohs concrètes

Central du Parti dr- 1a Révo}ütioii ?opr:Iaireau Président du comit
du Bénin, avant 1e' 25.décembre 1982.

ArtLc-Le 4.- Le présent décret sera $ub1ié et cor.rmunlqué partout où
besoin scra.

Fait à Co,tonou, le .27.-novornbre 1 982

J

Par le Prdsident de 1a RépublLque,
Chcf dc'ltEtat, Présidcnt du
Conseil Exécutif National,

I

Mat'h1eu iGREIIQI

3 PR 6 CC DU PRPB 4 PREfiD]'JNT ET ME}iBlt}JS DI] LÀ COI'iMTSSTONAmpliations
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